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ARTICLE 8

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 

« 3°bis Soit  la  partie  civile  a  fait  connaître  lors  de  ses  observations  formulées  en
application  de  l'article 175  son  opposition  à  un  jugement  par  la  cour  d'assises  composée
conformément à l'article 240-1. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le principe d'égalité des droits entre les parties au procès, en particulier entre la victime et
le mis en cause, implique de donner à la victime la possibilité de s'opposer au jugement de son
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affaire en formation simplifiée de la cour d'assises. Si le mis en cause peut s'y opposer, rien ne
justifie que la victime partie civile ne le puisse pas. 

C'est  d'autant  plus important  que la victime,  en  l'état  actuel  du  droit,  a  la  faculté  de
s'opposer à la "correctionnalisation" de son affaire. Il s'agirait donc d'une forme de régression du
droit des victimes si on lui enlevait la possibilité de voir son affaire criminelle jugée par un jury
d'assises.
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